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Avant-propos 

Il est essentiel que le Canada mette au point sa propre assise technologique d'ici quel-
ques années. 

La production de biens et de services technologiques, l'adoption répandue des techni-
ques nouvelles et actuelles, l'acquisition des compétences et des connaissances néces-
saires qui nous permettront de bénéficier du développement technologique font partie 
des éléments les plus importants qui assureront à ce pays le maximum d'avantages 
économiques et sociaux. 

La présente brochure décrit en bref les programmes et les stimulants du gouvernement 
fédéral visant à aider et à encourager le développement technologique au Canada. Ce 
sont tout d'abord les stimulants fiscaux qui favorisent l'innovation en appuyant l'indus-
trie face aux risques inhérents à la mise au point et à l'utilisation des nouvelles techni- 
ques, l'information relative à des techniques et à des procédés particuliers et l'appui à la 
formation des spécialistes nécessaires afin de permettre au Canada d'atteindre ses 
objectifs en matière de, recherche et de developpement technologique. 

En 1983-1984, la valeur financière des divers programmes et stimulants du fédéral à 
l'appui du développement, tels que décrits dans la présent brochure, sera de plus de 
1,2 milliard de dollars. 

Les lecteurs qui désirent obtenir plus de renseignements au sujet des programmes 
décrits dans le présent document sont invités à se référer à la liste des ministères con-
cernés, à la page 30. 

Donald J. Johnston 
Ministre d'État 
Sciences et Technologie 
Développement économique et régional 
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L'APPUI DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AU 
DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

Le gouvernement fédéral fournit un appui au développement technologique au moyen 
de nombreux mécanismes qui prennent la forme de stimulants fiscaux, d'appui à la for-
mation, ainsi que de subventions, prêts et contrats pour les biens et les services. 

A. LES STIMULANTS FISCAUX 
L'article 37 de la Loi de l'impôt sur le revenu permet au contribuable de déduire toutes 
les dépenses courantes et en capital de la R-D effectuée au cours de l'année. Le gou-
vernement a également ajouté à ses récents budgets deux stimulants fiscaux importants 
pour la R-D faite dans les industries canadiennes. 

Le crédit d'impôt à l'investissement 

Depuis le 19 avril 1983, les taux de crédit des dépenses de recherche scientifique ont 
été augmentés de 10 p. 100. Le crédit de base est de 20 p. 100 des dépenses du con-
tribuable en R-D sauf pour les dépenses faites dans les provinces de l'Atlantique et la 
région de Gaspé où il s'élève à 30 p. 100. De même, pour les dépenses faites par les 
sociétés privées de propriété canadienne qui sont admissibles, dans le cadre des 
déductions accordées aux petites entreprises, il s'élève à 35 p. 100, durant l'année où 
les dépenses ont été faites. 

Les crédits peuvent servir à compenser entièrement l'impôt fédéral qui devrait autre-
ment être payé. Toute différence du crédit d'impôt de l'année peut être reportée aux 
trois années précédentes ou aux cinq années suivantes afin de compenser l'impôt fédé-
ral. En ce qui concerne les dépenses engagées après le 19 avril 1983 et avant mai 
1986, 40 p. 100 des crédits non utilisés au cours de l'année peuvent être remboursés 
dans le cas des petites entreprises (20 p. 100 pour les grandes sociétés). 

Le crédit d'impôt à la recherche scientifique 

Un nouveau mécanisme de financement permet à une société de renoncer aux avanta-
ges fiscaux résultant de la déduction des dépenses relatives à la recherche scientifique 
et des crédits d'impôt à l'investissement connexes et, de cette façon, permet aux nou-
veaux investisseurs d'être admissibles au crédit d'impôt à la recherche scientifique 
(CIRS). Les investissements peuvent être faits sous forme d'actions (ordinaires ou privi-
légiées), de titres, de créance ou de participation. Lorsque l'investisseur est un particu-
lier, le crédit est égal à 34 p. 100 du montant désigné du titre des investissements 
admissibles faits devant compenser les impôts fédéraux de base. Le calcul de l'impôt 
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provincial sur le revenu signifie qu'un taux total réel de crédit d'environ 50 p. 100 sera 
assuré. Dans le cas d'une corporation, le crédit devant compenser l'impôt fédéral est de 
50 p. 100. Ce mécanisme fonctionnera plus simplement, s'avérera moins risqué et plus 
flexible que celui des sociétés en commandite. 

La valeur de l'appui fiscal disponible annuellement pour la R-D est d'environ 225 millions 
de dollars en 1983-1984 et de 325 millions de dollars en 1984-1985. 
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B. L'AIDE FINANCIÈRE À LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT 
Le Programme de développement industriel et régional (PDIR) 

Le PDIR est le principal programme du nouveau ministère de l'Expansion industrielle 
régionale (MEIR) né du fusionnement du ministère de l'Expansion économique régionale 
(MEER) et du ministère de l'Industrie et du Commerce (MIC). Le PDIR, entré en vigueur 
le 15 juillet 1983, a été créé à partir des programmes suivants: 

MIC 	— Programme d'expansion des entreprises (PEE) 
— Aide à l'accroissement de la productivité au moyen de techniques 

(AAPT) 
— Programme coopératif d'expansion des marchés outremer (PCEMO) 
— Programme d'aide aux établissements d'enseignement (PAEE) 

MEER — Loi sur les subventions au développement régional 

— Zone spéciale de Montréal 

— Zone spéciale des lies-de-la-Madeleine 

Le PDIR vise à encourager l'investissement afin d'accroître la productivité et la compéti-
tivité mondiale de l'industrie canadienne. Il fournira une aide aux projets viables au cours 
des diverses étapes du processus d'innovation et de développement commercial. 

Les entreprises, les consultants, les instituts de recherche et même les individus sont 
admissibles au proramme d'aide, selon la nature du projet présenté et divers autres cri-
tères. 

L'aide fournie par le biais du PDIR sera disponible dans toutes les régions du pays. 
Cependant, afin d'assurer que le développement industriel réponde aux besoins régio-
naux, les fonds du PDIR seront accordés suivant une échelle graduée composée de 
quatre « paliers ». Ainsi, les projets soumis par les régions ayant le plus besoin d'aide 
(Palier-IV) seront admissibles au niveau le plus élevé d'appui du PDIR alors que les pro-
jets provenant des régions les plus développées (Palier-l) ne seront admissibles qu'à un 
niveau d'aide « de base)> plus modeste. Selon le mode de répartition adopté pour le 
recensement, chaque région du pays a été désignée comme faisant partie d'un des 
paliers I à IV compte tenu du niveau de l'emploi, du revenu et des possibilités financières 
de la province. 

Les mécanismes d'appui du PDIR sont flexibles. L'aide peut se présenter sous forme de 
subventions, de contributions, de contributions remboursables, de prêts en participation 
et de garanties de prêts. 
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Le PDIR est divisé en six grandes parties, chacune désignant un type de projet admissi-
ble à l'aide du PDIR et chacune ayant ses propres critères liés aux conditions d'admissi-
bilité, de niveau d'aide, et du mode d'appui (c.-à.-d. prêts, subventions, etc.). Les six 
parties du programme se définissent comme suit: 

Les courants de développement industriel 

—Les études liées au développement industriel régional 
—La création de centres sans but lucratif dirigeant ou appuyant des travaux liés au 

développement industriel 
—L'infrastructure liée au développement industriel régional 
—Les bourses d'études et la création de cours dans les régions concernées lorsque 

le besoin s'en fait sentir 
—Les services spécialisés ou la dissémination d'information scientifique ou technique 

favorisant le développement industriel 

L'innovation 

—Les études sur le transfert de la technologie, l'étude de marché, la recherche de 
capital-risque et la possibilité de projet 

—La mise au point de nouveau projets ou procédés à hauts risques techniques 
—Le développement de compétences technologiques dans les entreprises 
—La mise au point et la démonstration de produits et de procédés comportant peu 

de risques techniques 
—L'esthétique industrielle 
—La recherche, la mise au point, la démonstration ou l'adaptation de techniques 

visant à réduire la pollution 

La création 

—Les études sur des projets de création possible d'entreprises 
—L'établissement d'usine 

Modernisation /Amélioration 

—Les études 
—La modernisation des services et procédés actuels 
—L'amélioration des services et procédés actuels 
—L'adaptation industrielle de la technologie électronique et micro-électronique 
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La mise en marché 

—Le développement du marché touristique 
—L'appui aux organismes faisant la promotion de produits canadiens 
—L'étude de marchés et les études stratégiques 
—Le Programme de développement de marché-touristique (administré au nom du 

ministère des Affaires extérieures) 

La restructuration 

—Les études portant sur des projets de restructuration 
—La restructuration d'entreprises existantes 

Budget: 	1983-1984 — 102,7 millions de dollars 

1984-1985 — 110,2 millions de dollars 

Le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 

Ce programme a été créé en 1962 et relève du Conseil national de recherches (CNRC). 
Il constitue un des principaux efforts du CNRC en vue d'aider les sociétés canadiennes 
qui désirent perfectionner de nouveaux produits. Il encourage l'industrie canadienne à 
exécuter des travaux de recherche appliquée en vue d'accroître l'importance et la por-
tée de la R-D industrielle au Canada en milieu commercial. 

En avril 1981, on a restructuré le PARI et on y a intégré le Service d'information techni-
que (SIT). Le programme comprend six volets; ce sont: 

PARI-C 	Service consultatif sur place 
PARI-F 	Service d'information technique 
PARI-H 	Contributions aux entreprises employant des étudiants de 1er cycle 
PARI-L 	Contributions aux études menées en laboratoire 
PARI-M 	Contributions aux petits projets 
PARI-P 	Contributions aux projets importants 

PARI-C - Service consultatif sur place 

Des agents du Service consultatif sur place du PARI sont en poste dans 25 localités à 
travers le Canada. Ce sont soit des employés du CNRC ou des personnes travaillant 
pour le compte du PARI dans des organismes provinciaux de recherches. Ils dispensent 
des renseignements et des conseils sur les procédés et les techniques de génie indus-
triel visant à mettre au point de meilleures méthodes d'amélioration de l'efficacité des 
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activités de l'entreprise et des techniques de production. Des ingénieurs industriels spé-
cialisés, en poste dans les localités, rendent visite aux sociétés, sur demande, afin de les 
conseiller sur la façon de recueillir et d'analyser des données et des faits pertinents et 
sur les mesures correctives qui devraient être apportées. Ils aident également les entre-
prises à accéder aux autres formes d'appui disponibles au CNRC et dans les autres 
ministères gouvernementaux. Les conseillers en technologie industrielle ont également 
accès aux services de consultation et aux communautés universitaires et fournissent 
l'accès aux techniques des pays étrangers. 

PARI-F - Service d'information technique 

Depuis 35 ans, le Service d'information technique aide les clients à résoudre leurs pro-
blèmes techniques. Ce service est particulièrement intéressant pour les petites et 
moyennes entreprises qui ne disposent pas ou très peu de services de bibliothèque 
technique ni de personnel de recherche ou d'ingénierie. Les plus grandes entreprises 
font également appel à ce service afin de permettre à leur personnel technique d'être au 
courant des informations récentes dans leur domaine. 

PARI-H - Contributions aux entreprises employant des étudiants de le' cycle 

Cette composante du PARI, anciennement connue sous le nom de « Programme d'étu-
diants stagiaires en sciences et en génie (PESG) » fournit les salaires des étudiants 
d'universités ou de collèges techniques qui aident les petites entreprises à résoudre 
leurs problèmes relatifs à la production, à la fabrication et à la préparation de concep-
tion de produits, au contrôle de la qualité et à la conception d'un plan d'usine. 

PARI-L - Contributions aux études menées en laboratoire 

Cette partie du programme fournit une aide financière à la petite entreprise (jusqu'à 200 
employés). Cet appui leur permet d'entreprendre des études afin de solutionner des 
problèmes, dans des laboratoires ou des instituts de recherche appropriés et avec 
l'appui de services consultatifs pertinents. Le contrat total accordé à chaque projet, 
dans le cadre de ce sous-programme, se limite à un maximum de 6 000 $. Sur réception 
de factures acquittées, on rembourse à l'entreprise un montant égal à 75 p. 100 du coût 
total autorisé pour le contrat. 

PARI-M - Contributions aux petits projets 

Ce programme vise à encourager les petites entreprises qui ne disposent pas ou peu de 
personnel technique à résoudre des problèmes techniques particuliers avec leur propre 
personnel et/ou avec l'aide des installations extra muros d'un organisme de recherche 
sélectionné. 
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Les entreprises peuvent compter jusqu'à 200 employés et doivent être engagés dans la 
fabrication et être incorporées sur le plan provincial ou fédéral. 

L'appui financier défraiera le coût des salaires et des avantages divers des profession-
nels et des techniciens qui travaillent au projet approuvé. Ceci comprend les sous-con-
tractuels de l'organisme de recherche coopérant. La contribution du PARI à un projet 
peut atteindre le somme de 30 000 $, pour une période limitée à 12 mois. 

PARI-P - Contributions aux projets importants 

Ce volet constituait autrefois la totalité du PARI; il continue d'être le principal pro-
gramme d'appui à l'industrie pour les projets de recherche appliquée d'une durée de 
deux à trois ans. Ces projets doivent être réalisables sur les plans scientifique et com-
mercial par l'entreprise participante et doivent viser la mise en marché de produits finis 
ou de méthodes pour lesquelles il existe un besoin réel ou une possibilité. On devrait 
pouvoir exploiter les résultats de la recherche dans des installations canadiennes. 

Le programme vise à augmenter l'importance et la portée de la recherche industrielle au 
Canada lorsqu'elle entraîne une efficacité commerciale considérable accompagnée 
d'avantages économiques ou sociaux pour le Canada. On poursuit cet objectif en aug-
mentant l'appui financier de façon à en faire profiter des chercheurs reconnus engagés 
dans des projets de recherche industrielle approuvés et de grande valeur technique, 
accompagnés de possibilités de rendement considérable et de projets commerciaux 
valables pouvant en assurer la réussite. Les entreprises incorporées au Canada sont 
admissibles au programme. L'appui financier couvrira les salaires du personnel scientifi-
que et technique engagés dans le projet par l'entreprise participante et comprendra les 
avantages divers et la participation, à titre particulier, de professeurs d'universités ou de 
consultants associés au projet. 

Budget: 	1983-1984 — 48 millions de dollars 

1984-1985  —48 millions de dollars 

Le Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense (PPIMD) 

Ce programme a été créé en 1959 lors de l'entrée en vigueur du Programme de partage 
de la production de défense (Canada-États-Unis). Il est administré par le ministère de 
l'Expansion industrielle régionale et appuie le Programme à coût partagé pour l'expan-
sion de la défense. 

Le PPIMD vise à rehausser la compétence technologique des industries de défense 
canadiennes quant à leurs activités d'exportation, en offrant de l'aide financière aux 



14 

sociétés industrielles pour certains projets. On met surtout l'accent sur les domaines des 
technologies de la défense qui pourraient servir aux ventes à l'exportation dans le 
domaine de la défense ou dans des domaines connexes. L'aide peut toucher: la mise au 
point et la recherche portant sur des produits, l'achat de machines-outils modernes et 
d'autre matériel de fabrication perfectionnée servant au contrôle de la qualité et aux 
épreuves en vue de satisfaire aux normes militaires de précision, une aide pour les 
dépenses de pré-production afin d'établir des sources de fabrication au Canada pour le 
marché d'exportation et une aide aux études sur les possibilités de marchés dans le 
domaine de la défense. 

Seules les sociétés de l'industrie de la défense ou les sous-traitants de cette industrie 
sont admissibles. L'aide est accordée sous forme de contributions ou de prêts rembour-
sables selon un programme négocié de partage des frais. Les gouvernements alliés et 
les autres sociétés peuvent y participer. 

Budget: 	1983-1984 — 169,2 millions de dollars 

1984-1985 — 130,7 millions de dollars 

Le Programme des projets industrie-laboratoire (PM) 

Ce programme, entrepris en 1975, est administré par le Conseil national de recherches. 
Il est destiné à encourager un transfert plus rapide des résultats de la recherche effec-
tuée dans les laboratoires du CNRC et d'autres laboratoires gouvernementaux et univer-
sitaires vers l'industrie, dans des situations présentant des occasions importantes 
d'exploitation industrielle canadienne. Le programme est conçu de manière à aider à 
surmonter les obstacles à l'utilisation industrielle des résultats de recherches effectuées 
dans les laboratoires du gouvernement et des universités, en subventionnant les travaux 
qui contribueront au développement, qui permettront une meilleure identification du pro-
duit éventuel, qui mettront en évidence les facteurs économiques influençant les procé-
dés ou les produits et qui identifieront la position du produit sur le marché. 

Les projets subventionnés en vertu de ce programme sont choisis parmi des proposi-
tions qui: 

a) sont orientées vers une possibilité ou un besoin important au Canada, 

b) découlent de recherches effectuées par le fédéral ou qui ont trait à un domaine 
d'intérêt pour les organismes fédéraux et dans lequel ces derniers, grâce à leur per-
sonnel et à leurs laboratoires, sont en mesure d'apporter une contibution significa-
tive, 
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c) comprennent la participation de sociétés canadiennes possédant le potentiel tech- 
nique et une assise commerciale suffisante en tant que principaux exécutants, 

d) mettent en évidence l'intention de l'exécutant d'utiliser les résultats à des fins com-
merciales, soit seul ou de concert avec d'autres parties identifiées au Canada, 

e) déterminent les obstacles majeurs à la commercialisation des résultats et expli-
quent les modalités à suivre pour surmonter ces obstacles. 

Les propositions retenues seront celles qui détiennent la meilleure combinaison de fac-
teurs. De plus, on favorise, dans une grande mesure, les propositions qui fourniront un 
rendement économique élevé en cas de succès. 

Les fonds sont fournis à la suite de la négociation d'une contribution et parfois par le 
biais de contrats de recherches avec les sociétés canadiennes. 

Un Programme de développement en biotechnologie a été instauré à l'intérieur du PPIL 
afin de créer un lien entre les besoins de l'industrie de développement biotechnologique 
au Canada et les compétences des chercheurs universitaires et des organismes provin-
ciaux de recherche. On met surtout l'accent sur le perfectionnement de lignées végéta-
les, la fixation de l'azote, les nouvelles utilisations de la cellulose, le traitement des 
déchets, la lixiviation microbienne des minéraux et les produits pour les soins de la santé 
humaine et animale (impliquant la biotechnologie). 

Budget: 	1983-1984 — 23,9 millions de dollars 

1984-1985 — (évaluation) 29 millions de dollars 
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C. L'INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
L'Institut canadien d'information scientifique et technique (ICIST) 

Cet institut relève du CNRC et fournit des services bibliothécaires généraux en se procu-
rant et en emmagasinant de la documentation portant sur un vaste éventail de domai-
nes scientifiques et techniques. Cette information profite aux entreprises de toutes tail- 
les. L'ICIST peut également fournir des comptes rendus réguliers s'adaptant aux 
besoins de sociétés particulières, sans frais ou à des frais minimes. 

Le Programme d'aide à la recherche industrielle 

Le Conseil national de recherches fournit des renseignements techniques par le biais du 
Service d'information technique et du Service consultatif sur place du programme 
d'appui à la recherche industrielle tel que décrit précédemment dans la présente bro-
chure. 
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D. L'APPUI À LA FORMATION 
La Caisse d'accroissement des compétences professionnelles 

La Caisse d'accroissement des compétences professionnelles a été créée par la 
Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada (CEIC). Elle vise à accélérer 

l'acquisition de compétences pour ainsi contribuer à contrer les pénuries importantes de 
travailleurs prévues dans les secteurs techniques et les professions connexes. Elle va 

également permettre aux personnes défavorisées sur le plan de l'emploi de profiter 
d'une formation qui répond à leurs besoins. 

La Caisse d'accroissement des compétences professionnelles fournira les fonds néces-
saires à l'aménagement, à l'expansion et à la modernisation des établissements de for-
mation et mettra, pour la première fois, ces services à la disposition de groupes consti-

tués pour aider ceux qui ont des besoins spéciaux en matière de formation. Des fonds 
offerts pour tous les projets de formation approuvés peuvent atteindre 40 000 $ par 
place de stagiaire. Des fonds sont également disponibles, dans certains cas, au titre de 
frais de premier établissement et de ceux liés à l'élaboration des cours. 

Budget: 	1983-1984 — (évaluation) 140 millions de dollars 

Le Programme national de formation en établissement 

Une gamme de cours allant de la formation de base en vue de l'acquisition de grandes 
compétences à la formation professionnelle comme telle est dispensée dans les établis-
sement d'enseignement professionnel provinciaux, les collèges communautaires et 
d'autres centres de formation administrés par des organismes non gouvernementaux. 
Le gouvernement fédéral achète des cours conçus pour répondre à la demande de 
compétences du marché du travail et aux besoins de chacun des clients. Les stagiaires 
peuvent recevoir des allocations de formation ou des prestations d'assurance-chômage, 
s'ils y sont admissibles, pendant la période de formation. 

Parce qu'il cherche à assurer la formation d'un grand nombre de gens de métier, le gou-
vernement fédéral est disposé à financer un élargissement d'envergure de la formation 
de préapprentissage dans les professions d'importance nationale. Toutefois, ceci ne se 
produira que lorsque les gouvernements provinciaux accepteront de créditer la durée de 
cette formation de préapprentissage au titre de la durée de la période d'apprentissage 
totale requise et si la demande pour ces diplômés est réelle. 
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Le gouvernement fédéral a aussi décidé d'acheter plus de cours de préemploi de façon 
à répondre aux besoins accrus au titre de professions telles que celles de programmeur, 
dessinateur et opérateur d'appareils servant au traitement de textes. De cette façon, les 
cours de préemploi faciliteront aussi l'acquisiton des compétences en demande. Le 
gouvernement fédéral continuera par ailleurs de financer la formation en établissement 
des apprentis dans les professions où la demande est très élevée. 

Le Programme national de formation industrielle (PNFI) 

Ce programme de la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada (CEIC) 
comprend deux volets: la formation industrielle générale  (FIG.) et la formation dans les 
métiers en pénurie de main-d'oeuvre spécialisée (F.M.P.M.S.). La différence fondamen-
tale entre les deux composantes se situe au niveau des compétences exigées, dans la 
durée du programme de formation et dans le choix de professions admissibles. 

La F.I.G. vise à aider les employeurs à combler leurs besoins en ouvriers de niveau 
moyen et élevé de compétence, à les appuyer dans leur adaptation au changement 
technologique et industriel et à former des ouvriers adultes qui font face aux sérieux 
problèmes de l'emploi. On accorde un appui à la formation pour une période allant 
jusqu'à un an dans des domaines tels que l'utilisation et l'entretien du matériel, le traite-
ment de mots, la programmation d'ordinateurs, etc. 

Budget: 	1983-1984 — (évaluation) 89,9 millions de dollars 

La F.M.P.M.S. vise à encourager la formation d'ouvriers dans des professions spéciali-
sées qui risquent de connaître une pénurie au niveau national ou régional à moins que 
les efforts de formation ne soient augmentés. L'appui à la formation sera fourni pour 
une période allant jusqu'à deux ans dans le cas des analystes de systèmes, des techni-
ciens en processus chimique et des électriciens industriels. 

Budget: 	1983-1984 — (évaluation) 64,1 millions de dollars 
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E. L'APPUI À LA TECHNOLOGIE PAR LE BIAIS DE L'ACQUISITION 
La politique d'impartition 

En 1972, le gouvernement établissait une politique d'impartition qui stipulait que les tra-
vaux gouvernementaux en matière de sciences et de technologie à caractère thémati-
que devaient être donnés à contrat au secteur privé, de préférence à l'industrie cana-
dienne, à moins qu'un ministère ne puisse justifier son exécution intra muros ou à 
l'étranger. 

La politique s'applique aux besoins actuels et nouveaux dans toutes les activités scienti-
fiques du domaine des sciences naturelles et aux besoins en sciences humaines du 
domaine des études urbaines, régionales et des études de transport. 

Bien que la politique d'impartition soit avant tout une politique d'achat, elle est conçue 
pour encourager le développement des compétences canadiennes en R-D industrielle. 
On s'attend que des contrats s'élevant à un total de 275 millions de dollars seront 
accordés en 1983-1984 pour répondre aux besoins en science du gouvernement et on 
croit que cette somme devrait atteindre 300 millions de dollars en 1984-1985. 

Les propositions spontanées (PS) 

En 1974, le gouvernement élargissait sa politique d'impartition afin d'englober les pro-
positions spontanées en sciences et en technologie qui sont présentées par l'industrie et 
qui relèvent du mandat d'un ministère gouvernemental. Le programme de PS est conçu 
en vue de permettre au gouvernement de répondre rapidement à des propositions 
sérieuses et uniques provenant du secteur privé et venant appuyer les orientations 
scientifiques du gouvernement. 

Le ministère des Approvisionnements et Services administre un fonds qui fournit le 
financement nécessaire à des propositions qui sont acceptées grâce à leur caractère de 
parrainage, de mérite scientifique et de caractère unique, mais qui ne peuvent être 
financées dans le cadre des budgets courants des ministères qui les parrainent. 

Budget: 	1983-1984 — 15 millions de dollars 

1984-1985 — (évaluation) 25 millions de dollars 
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Le Fonds d'établissement des entreprises 

Le Fonds d'établissement des entreprises, créé en 1981, est un instrument qui permet 
au gouvernement de faire meilleur usage de l'approvisionnement en tant qu'instrument 
de développement industriel. Le Fonds a été conçu comme une addition au mécanisme 
chargé de superviser les achats publics et visant à créer une source d'approvisionne-
ment éventuelle, lorsqu'il y a des raisons de croire qu'il existe un marché plus important 
qui rapporterait au Canada des avantages économiques considérables. Le FDE défraie 
les coûts accrus de la mise au point technologique liée à l'approvisionnement qui néces-
site un financement stratégique. Il appuie également l'innovation dans le domaine des 
produits et la valorisation du contenu canadien. 

Budget: — (évaluation) 10 millions de dollars par année 

La Politique sur la marge bénéficiaire 

Cette directive du ministère des Approvisionnements et Services établit la politique et 
les lignes directrices lorsqu'il s'agit de calculer le montant des bénéfices qui s'appli-
quent aux contrats négociés avec les fournisseurs canadiens, pour les produits et servi-
ces devant répondre à des exigences spéciales et dont le coût dépasse 1 million de 
dollars. 

Le montant des bénéfices à retenir sera déterminé à partir de quatre facteurs: le capital 
engagé, le risque commercial général, le risque contractuel et la contribution du con-
tractant à une stratégie de valeur ajoutée canadienne. Les domaines suivants sont ceux 
où l'on reconnaîtra la valeur ajoutée canadienne à des fins de bénéfices: 

1) réduction des disparités régionales 

2) promotion de la R-D au Canada 

3) programme à contenu canadien 

4) sous-traitance à l'appui de programmes spéciaux 
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F. L'AIDE À LA TECHNOLOGIE PAR L'INTERMÉDIAIRE DES 
INSTITUTS 
Le ministère de l'Expansion industrielle régionale, par le biais du Programme de déve-
loppement industriel et régional (PDIR), tel que décrit dans la présente publication, 
encourage la diffusion de la technologie dans le secteur privé au moyen des activités 
suivantes. 

Les associations de recherche industrielle (ARI) 

Quatre associations de recherche industrielle ont été formées, de concert avec des 
groupes industriels, afin d'organiser l'exécution de la recherche-développement revêtant 
une importance certaine pour ces groupes. Au cours des premières années, le travail 
général des associations était subventionné par le ministère de l'Expansions industrielle 
régionale (à raison de 200 000 $ par année pendant cinq à sept ans) ainsi que par des 
cotisations fournies par les entreprises participantes. Au fur et à mesure que les asso-
ciations prennent de l'importance, les cotisations et les contrats passés avec des entre-
prises pour certains travaux de R-D précis et d'intérêt privé amortiront tous les frais 
d'exploitation de ces associations. 

Les instituts de recherche industrielle (IRI) 

Cette activité a été créée en 1967. Elle vise à aider les universités canadiennes à créer 
et à diriger des instituts de recherche industrielle destinés à fournir des services scientifi-
ques à des entreprises industrielles incapables de veiller elles-mêmes au maintien et à 
l'entretien d'établissements de recherche et d'employés. 

Des subventions sont accordées pour amortir le coût des traitements accordés à un 
directeur, à un adjoint, à quelques secrétaires, ainsi que certains des frais de déplace-
ment et des frais administratifs consécutifs à l'entretien d'un bureau pour institut. L'aide 
n'est accordée que pour une durée maximale de huit ans. 

Les Centres de technologie avancée (CTA) 

Ce programme a été créé en 1968 afin de fournir des fonds permettant aux universités 
et aux autres établissements d'installer et de faire fonctionner des unités possédant des 
compétences spécialisées avantageuses pour l'industrie. L'appui se limite à un maxi-
mum de sept ans. 

En vertu de contrats avec des entreprises particulières, ces centres offrent de l'aide 
pour des projets d'expansion dans des domaines techniques précis. On a également 
mis sur pied un programme semblable dans le domaine de la micro-électronique. 



22 

Le réseau national de micro-électronique 

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) est à mettre sur 
pied un réseau national universitaire informatisé pour la conception et l'essai de circuits 
intégrés à très grande échelle (VLSI). Grâce à ce réseau, les professeurs et étudiants 
pourront concevoir des puces électroniques et les faire fabriquer gratuitement par 
Northern Telecom. Ce réseau sera administré par la Société canadienne de micro-
électronique, située sur le campus de l'Université Queen's, qui sera responsable de la 
mise sur pied de postes de conception et d'essais dans les universités canadiennes inté-
ressées. Le Conseil d'administration de la Société sera composé de représentants de 
l'industrie, des universités et du gouvernement. 

Les centres canadiens d'innovation industrielle (CCII) 

Jusqu'à présent, il existe deux de ces centres. Le premier, créé à l'Université de 
Waterloo. L'autre est situé à l'École polytechnique de Montréal. 

Le but des CCII est de former les étudiants à l'esprit d'entreprise en les impliquant dans 
la commercialisation des innovations. Les innovations elles-mêmes peuvent se produire 
dans n'importe quel secteur de l'économie. Par exemple, un homme d'affaires qui a mis 
au point une innovation peut en soumettre la commercialisation comme projet aux cen-
tres. L'étudiant du centre peut utiliser les services de la faculté, d'avocats, d'experts- 
conseils, etc. pour réaliser le projet. 

Le financement fédéral de ces centres s'élève à 1 million de dollars par année, par cen-
tre, pour une période de cinq ans, après quoi les centres devraient être en mesure de 
s'autofinancer. 
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G. LES PROGRAMMES MINISTÉRIELS 
Plusieurs ministères fédéraux ont des programmes destinés à aider le développement de 
la technologie dans des domaines particuliers ou dans certaines industries. Ce sont 
notamment: 

Le Programme de recherche-développement de l'énergie industrielle (IERD) 

Ce programme actuellement administré par Énergie, Mines et Ressources, encourage et 
aide l'industrie canadienne à entreprendre de la R-D menant à des procédés nouveaux 
ou améliorés, du matériel, des produits et des systèmes qui permettent d'utiliser l'éner-
gie avec plus d'efficacité. Il vise également à encourager une utilisation plus répandue 
de la technologie mise au point dans le cadre du programme, par le biais de l'exploita-
tion commerciale sur les marchés industriels ou de consommation ou au moyen de bre-
vets. On a l'intention de faire en sorte que la R-D financée par l'IERD soit réalisée au 
Canada de façon à répondre aux objectifs des Canadiens en matière d'économies 
d'énergie. 

Les subventions disponibles peuvent atteindre 50 p. 100 du coût total prévu pour la 
R-D. ( Les coûts comprennent les besoins immédiats en matériel et en main-d'oeuvre, le 
matériel spécialisé, les installations d'essai et les prototypes, les déplacements, les 
honoraires des consultants ainsi qu'un montant raisonnable pour les frais généraux 
d'administration.) 

Budget: 	1983-1984 — 8 millions de dollars 

1984-1985 — (évaluation) 7 millions de dollars 

Le Fonds d'introduction de nouvelles cultures (FINC) 

Ce programme d'Agriculture Canada est destiné à combler le fossé qui sépare la 
recherche fondamentale de la production commerciale, en favorisant la recherche sur la 
mise au point et à partager les risques financiers et le fardeau des vérifications sur place 
à grande échelle. Il peut également être appliqué au nouveau matériel de contrôle. 

Budget: 	1983-1984 — 750 000 $ 

Le Programme de l'énergie forestière (ENFOR) 

Ce programme finance la R-D liée au rendement, à la récolte et à l'utilisation de la bio-
masse forestière à des fins énergétiques. Il comprend deux sous-programmes: la pro-
duction de biomasse et la transformation de la biomasse. 
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a) ENFOR: production de biomasse. Ce programme administré par Environnement 
Canada, finance la R-D liée à la production et à la récolte de la biomasse forestière 
reliée à l'énergie. Les domaines précis de R-D comprennent l'inventaire de la bio-
masse, la mécanisation des récoltes, les incidences environnementales, la silvicul-
ture intensive et les influences socio-économiques. La plupart des projets sont réali-
sés au moyen de contrats avec des chercheurs ou des conseillers provenant du 
secteur privé. 

Budget: 	1983-1984 — 3,9 millions de dollars 

1984-1985 — 2,8 millions de dollars 

b) ENFOR: transformation de la biomasse. A compter du 31 mars 1984, ce pro-
gramme ne fera plus partie d'ENFOR. Toutefois, les projets qui s'intéressent à la 
transformation de produits bruts de la biomasse en combustibles énergétiques de 
substitution ou en produits chimiques à haute teneur énergétique auront toujours la 
possibilité d'être financés par Énergie, Mines et Ressources. 

Budget: 	1983-1984 — 3,8 millions de dollars 

Le Programme de création et de démonstration de techniques de conservation 
des ressources et de l'énergie 

Ce programme vise avant tout la diminution, la récupération et le recyclage des 
déchets. Il vise également à économiser de l'énergie, particulièrement celle qui provient 
des ressources non renouvelables. Le financement peut atteindre 50 p. 100 du coût 
prévu total du projet. Le programme est administré par Environnement Canada. 

Budget: 	1983-1984 — 1,3 million de dollars 

1984-1985 — 1,3 million de dollars 

Le Programme de démonstration de l'énergie solaire 

Énergie, Mines et Ressources Canada administre ce programme de démonstration qui 
vise à mettre au point une technologie efficace d'énergie solaire au Canada. Les contri-
butions financières sont accordées aux projets qui sont susceptibles de démontrer la 
relation coût/performance des produits reliés à l'énergie solaire. Ce programme se 
poursuivra jusqu'en 1988. Il remplace en quelque sorte le Programme d'achat et d'équi-
pement solaire (PAUES) qui prendra fin avec l'année financière 1984-1985. 

Budget: 	1983-1984 — 9 millions de dollars 

1984-1985 — 9 millions de dollars 
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La R-D énergétique dans l'agro-alimentaire (RDEAA) 

Le programme RDEAA administré par Agriculture Canada, vise à venir en aide au 
réseau agro-alimentaire canadien, de la production à la consommation en tenant 
compte des questions énergétiques qui y sont liées: économies d'énergie, utilisation 
plus efficace de l'énergie ou production d'énergie à partir de l'agriculture. Le finance-
ment est accordé par le biais de projets d'impartition sollicités auprès de la Direction de 
l'approvisionnement scientifique d'Approvisionnement et Services Canada. 

Budget: 	1983-1984 — 7 millions de dollars 

1984-1985 — 7 millions de dollars 

Le Programme fédéral-provincial de démonstration des économies d'énergie et 
des énergies renouvelables 

Ce programme d'Énergie, Mines et Ressources est disponible dans la plupart des pro-
vinces. Il est financé par le fédéral et les provinces. Les fonds servent à partager les ris-
ques liés à la démonstration et non à appuyer le projet dans son ensemble. Les trois 
principaux objectifs sont: 

a) la mise au point et la démonstration de technologies, techniques et de méthodes 
prometteuses qui font appel aux énergies renouvelables, qui favorisent les écono-
mies d'énergie ou qui en font une utilisation plus efficace; 

b) l'encouragement d'une plus grande sensibilisation du public et d'une meilleure 
réception des techniques liées aux économies d'énergie et aux énergies renouvela-
bles, et 

c) la création d'emplois dans les industries actuelles et nouvelles. 

Budget: Un montant total de 209 millions de dollars entre 1979 et 1984. 
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H. LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
La Société canadienne de brevets et d'exploitation limitée (SCBEL) 

La SCBEL est une société de la Couronne chargée de l'exploitation commerciale des 
inventions et autres progrès technologiques réalisés dans le cadre de la recherche 
menée par les ministères gouvernementaux, les universités et les établissements publics 
de recherche. Les entreprises et les entrepreneurs particuliers peuvent acquérir le droit 
d'exploiter et de mettre au point de manière commerciale des inventions et autres pro-
grès technologiques par voie de brevets ou autres genres d'accords acceptables. 

La SCBEL conserve un répertoire de ces techniques qui peuvent faire l'objet d'exploita-
tion commerciale. Ces techniques sont portées à l'attention de l'industrie au moyen 
d'expositions commerciales, de publications techniques et du « Répertoire des inven-
tions ». 

La société de la Couronne parraine, conjointement avec le ministère de l'Expansion 
industrielle régionale, le Programme d'aide aux inventeurs au Centre canadien d'innova-
tion industrielle à Waterloo, Ontario et au Centre d'innovation industrielle à Montréal, 
Québec. Ce programme est destiné à offrir aux inventeurs une évaluation des possibili-
tés techniques et commerciales de leurs inventions de même que des recommandations 
au sujet du perfectionnement futur, des marchés, etc. Les inventeurs peuvent bénéficier 
de ces services pour une somme nominale fixe. L'inventeur conserve tous ses droits sur 
l'invention. 
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I. LA SENSIBILISATION DU PUBLIC AUX SCIENCES ET À LA 
TECHNOLOGIE 
Dans notre société moderne, un nombre sans cesse croissant d'activités professionel-
les, publiques et personnelles nécessitent une connaissance des principes et des 
méthodes scientifiques et technologiques. 

Le gouvernement fédéral a créé un nouveau programme de subventions destiné à 
encourager une plus grande sensibilisation et une plus grande compréhension du public 
envers le rôle et l'incidence des sciences et de la technologie sur l'environnement social 
et économique du Canada. Le ministère des Approvisionnements et Services a été délé-
gué pour gérer le programme, sous la direction d'un Comité de gestion présidé par le 
ministère d'État chargé des Sciences et de la Technologie. 

Le public visé par ce programme sera tout d'abord la population en général. Une atten-
tion particulière sera accordée aux groupes actuellement perçus comme étant désavan-
tagés par le changement technologique, par exemple les femmes et les travailleurs ne 
détenant pas la formation ou les compétences adéquates. On s'intéressera également 
aux groupes de personnes dont le potentiel permettra de tirer le plus d'avantages possi-
bles du changement technologique, par exemple la jeunesse. 

Budget: 	1984-1985 — 1,5 million de dollars 
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J. LES PROGRAMMES COOPÉRATIFS UNIVERSITÉ/INDUSTRIE 

Dans le cadre de ses programmes de subventions et bourses de recherches, le Conseil 
de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) appuie toute une gamme 
d'activités de R-D pour favoriser une collaboration accrue entre les chercheurs universi-
taires et l'industrie. 

1. LA FORMATION ET LE PERFECTIONNEMENT DE CHERCHEURS 
Les bourses de recherche d'été en milieu industriel (l er  cycle) 

Les bourses de recherche d'été en milieu industriel ont pour but de stimuler l'intérêt 
des étudiants du 1er cycle pour la recherche en leur fournissant l'occasion d'acqué-
rir de l'expérience dans un laboratoire de recherche industrielle, et d'encourager les 
étudiants à entreprendre des études supérieures. 

Les bourses industrielles d'études supérieures 

Les bourses industrielles d'études supérieures visent à augmenter les compétences 
en R-D de l'industrie canadienne, à renforcer les liens entre l'industrie et les univer-
sités et à augmenter l'engagement des industries envers la R-D et la formation de 

chercheurs dans les universités canadiennes. 

Les chercheurs-boursiers en milieu industriel 

Le programme de chercheurs-boursiers en milieu industriel fournit à des personnes 
ayant récemment obtenu leur doctorat en sciences naturelles ou en génie l'occa-
sion d'acquérir jusqu'à trois années d'expérience dans le domaine de la recherche-
développement en milieu industriel. 

Les bourses de stages industriels 

Le programme de bourses de stages industriels du CRSNG a pour but d'encoura-
ger les échanges entre l'université et l'industrie. Il s'adresse aux professeurs d'uni-
versité admissibles aux subventions du CRSNG. 

Budget: 	1983-1984 — 4,5 millions de dollars 
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2. LES SUBVENTIONS DE RECHERCHE 

Les subventions PRAI 

Grâce aux subventions PRAI (projets de recherche avec applications industrielles), 
les chercheurs universitaires peuvent aplanir les obstacles freinant la mise au point 
et le perfectionnement de leurs innovations. Le transfert de la technologie au sec-
teur industriel est ainsi facilité. 

Les subventions thématiques 

Le programme de subventions thématiques apporte une aide financière pour amor-
cer ou accélérer de grands programmes de recherche dans certains domaines 
d'intérêt national. Les domaines choisis sont: la biotechnologie, les télécommunica-
tions, l'énergie, la toxicologie de l'environnement, l'alimentation et l'agriculture et 
les océans. De plus, dans le cadre d'un volet de subventions dites « ouvertes », les 
chercheurs sont invités à soumettre des propositions dans des domaines d'intérêt 
national autres que les six thèmes désignés par le Conseil. 

Budget: 	1983-1984 — 31,4 millions de dollars 
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POUR OBTENIR PLUS DE RENSEIGNEMENTS: 
Ministère d'État chargé des Sciences 

et de la Technologie 
Direction des services de communications 
122, rue Bank, e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 1E7 

Revenu Canada - Impôt 
Bureaux d'impôt de district; ou 
Bureaux nationaux 
875, chemin Heron 
Ottawa (Ontario) 
K1A OL8 

Ministère de l'Expansion industrielle régionale 
Bureaux régionaux; ou 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Conseil national de recherches du Canada 
Chemin Montréal 
Ottawa (Ontario) 
K1A OR6 

Programme d'aide à la 
recherche industrielle 

Programme des projets 
industries-laboratoires 

Services d'information 
techniques 

Institut canadien de l'information 
scientifique et technique 

(613) 996-0326 

(613) 593-4544 

(613) 995-5771 
ou Zenith 03200 

(613) 993-0331 

(613) 993-0357 

(613) 993-1753 

(613) 993-1600 
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Emploi et Immigration Canada 
Bureaux régionaux; ou 
Place du Portage 
Hull (Québec) 
K1A 0J9 

Caisse d'accroissement des compétences 

Formation en établissement 

Formation industrielle 

Approvisionnements et Services Canada 
Bureaux régionaux; ou 
Direction générale des sciences et des 

services professionnels 
Place du Portage 
Hull (Québec) 
K1A 0S5 

Énergie, Mines et Ressources Canada 
Division des énergies renouvelables 
— R-D énergétique dans l'industrie - Secrétariat 
— EN FOR  - Transformation de la biomasse - Secrétariat 
— Section démonstration des économies d'énergie et des 

énergies renouvelables 
— Direction du charbon et des énergies de rechange 

580, rue Booth 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0E4 

Environnement Canada 
Service canadien des forêts 
Secrétariat EN FOR  
Ottawa (Ontario) 
K1A 1G5 

Environnement Canada 
Programme de création et de démonstration 

de techniques de conservation des ressources 
et de l'énergie 

Direction des services techniques 
Service pour la protection de l'environnement 
Ottawa (Ontario) 
K1A 1C8 

(819) 994-2141 

(819) 994-2141 

(819) 994-2332 

(819) 997-7428 

(613) 995-9447 

(819) 997-3409 

(819) 997-3405 
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Agriculture Canada 
Fonds d'introduction de nouvelles cultures 
Ottawa (Ontario) 
K1A 005 

Agriculture Canada 
Programme RDEAA 
Ottawa (Ontario) 
K1A 006 

Société canadienne des brevets 
et d'exploitation Rée 

275, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
K1A OR3 

Centres canadiens d'innovation industrielle 

MONTRÉAL: Casier postal 6079, Station A 
Montréal (Québec) 
H3C 3A7 

WATERLOO: 156, rue Columbia ouest 
Waterloo (Ontario) 
N2L 3L3 

Conseil de recherches en sciences naturelles 
et en génie 

Chemin Montréal 
Ottawa, Ontario 
K1A OR6 

Programmes de main-d'oeuvre 

Subventions PRAI 

Subventions thématiques 

(613) 995-5880 

(613) 995-3151 

(613) 996-5736 

(514) 344-4647 

(519) 885-5870 

(613) 993-2454 

(613) 993-3546 

(613) 993-9630 
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